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RÉSUMÉ

Au Mali, la vulgarisation, type Formation et Visit, laisse la place à des approches plus 
participatives mises en œuvre par différents acteurs : Etat, privés, chambres d’agri-
culture, organisations non gouvernementales (ONG) et organisations paysannes 
(OP). Cette communication dresse un état des lieux des dispositifs de conseil et de 
vulgarisation agricoles au Mali, et discute l’amélioration de leur fonctionnement, 
leur prise en charge et l’appréciation de leur impact sur les bénéficiaires. Des ré-
sultats ressortent l’importance de maintenir une diversité de dispositifs de conseil 
agricole en réponse à la diversité des situations rencontrées et des attentes des agri-
culteurs. Quel que soient les dispositifs, les coûts sont élevés comparés aux revenus 
des agriculteurs. Leur pérennisation implique une plus forte contribution et une 
coordination des acteurs du conseil, une simplification des démarches de conseil, 
et une mobilisation accrue des ressources locales. La contribution de l’Etat à la 
formation des acteurs du conseil est un préalable à l’émergence de dispositifs per-
formants. La recherche d’accompagnement est indispensable pour évaluer, adapter 
et faire évoluer les démarches répondant aux besoins des agriculteurs.

Mots clés. Conseil agricole, dispositif, accompagnement, agriculteurs, Mali.

ABSTRACT

WHAT AGRICULTURAL ADVISORY DEVICES FOR MALIAN 
FARMERS?

In Mali, extension, type Formation and Visit, is gradually being replaced by more 
participative approaches implemented by the State, private, non-governmental or-
ganizations (NGOs) and farmers’ organizations (POs). This paper provides an 
overview of  agricultural advisory and extension systems in Mali, and discusses the 
improvement of  their functioning, their management and the assessment of  their 
impact on beneficiaries. The results highlight the importance of  maintaining a di-
versity of  agricultural advisory systems in response to the diversity of  situations 
encountered and farmers’ expectations. Whatever the devices, the costs are high 
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compared to farmers’ incomes. Their sustainability implies a greater contribution 
and a coordination of  the operators of  the advisory systems, a simplification of  the 
approaches, and an increased mobilization of  the local resources. The State’s con-
tribution to the training of  the council’s actors is a prerequisite for the emergence 
of  effective mechanisms, Accompanying research is essential to evaluate, adapt and 
evolve approaches that meet the needs of  farmers.

Keywords. Extension, Service, Accompaniment, Advice, farmers, Mali.
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INTRODUCTION

« La vulgarisation en Afrique a souvent été entendue comme le moyen de faire adopter par les 

producteurs des techniques mises au point par la recherche agronomique, grâce à un dispositif  

d’encadrement organisé à différentes échelles géographiques » (Mercoiret, 1994). Selon la FAO, 
la vulgarisation agricole recouvre différentes approches (Axinn, 1993), parmi les-
quelles : i) la formation et visite qui vise le transfert de technologie basé sur la 
formation et les visites ; iii) l’approche par produit qui s’appuie sur les fonctions 
vulgarisation, recherche, fournitures d’intrants, commercialisation et fixation des 
prix ; iv) l’approche participative qui prend en compte les besoins des producteurs 
au sein des systèmes agricoles. Elle désigne les systèmes destinés à (Christoplos, 
2011) : i) faciliter l’accès des producteurs, de leurs organisations et des autres acteurs 
du marché à la connaissance, à l’information et aux technologies, ii) faciliter leur in-
teraction avec des partenaires de la recherche, de l’éducation, de l’agroalimentaire et 
avec d’autres institutions pertinentes, et iii) les aider à développer leurs compétences 
techniques, organisationnelles et managériales.

Le schéma pyramidal de vulgarisation des sociétés cotonnières d’Afrique de l’Ouest 
et du Centre (AOC) est comparable au système « Training & Visit ». Le paysan, 
dernier maillon de la chaîne voit son rôle réduit à l’exécution des opérations préco-
nisées par la structure de vulgarisation. Depuis quelques décennies, ce schéma laisse 
progressivement la place à des approches plus participatives mises en œuvre par les 
services de l’Etat, les organisations non gouvernementales (ONG), les organisa-
tions paysannes (OP), les privés. 

Parmi ces approches participatives, le conseil à l’exploitation familiale (CEF), dé-
veloppé dans plusieurs pays d’AOC dont le Mali, est complémentaire de la vulgari-
sation agricole. C’est « une démarche globale qui renforce les capacités des paysans et de leurs 

familles, à suivre leurs activités, analyser leur situation, prévoir et faire des choix, évaluer leurs 

résultats. Il prend en compte les aspects techniques, économiques, sociaux et, si possible environ-

nementaux de leurs activités » (Faure et al., 2004). Parmi ces approches, on peut aus-
si citer « l’apprentissage participatif  et recherche-action » (APRA), une démarche 
d’accompagnement du changement offrant aux agriculteurs l’opportunité d’expé-
rimenter, de découvrir et d’apprendre (Defoer et Wopereis, 2007), ou encore les 
champs écoles paysans (Farmer Field School) promus par la FAO (FAO, 2006), et 
mis en œuvre dans de nombreux pays africains (Braun et al., 2006 ; Davis 2006). 

Les différents dispositifs de vulgarisation et de conseil agricoles ne sont pas exclu-
sifs les uns des autres ; ils peuvent être complémentaires (Havard et al., 2006 ; Vio-
las et Gouton, 2007). Les recompositions des services de vulgarisation et conseil 
interrogent sur les conditions de fonctionnement et de prise en charge des disposi-
tifs, et sur l’impact du conseil sur les bénéficiaires (Faure et al., 2004). Ce qui pose 
des questions parmi lesquelles : Quelles sont les possibilités de mettre en place un 
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système pluriel de conseil dans des pays d’Afrique de l’Ouest, et au Mali, avec des 
questions d’accès au conseil, de coordination, de financement ?. Ce qui amène à 
dresser un état des lieux des dispositifs de conseil et de vulgarisation agricoles au 
Mali, et à discuter de l’amélioration de leur fonctionnement, de leur prise en charge, 
et de leur impact sur les bénéficiaires.

Après cette introduction, cette communication présente des dispositifs de conseil et 
de vulgarisation en zones cotonnière et irriguée au Mali, puis discute de leur fonc-
tionnement et de l’évaluation de leurs impacts. Elle conclut sur le rôle de l’Etat et 
des acteurs en vue de la pérennisation des dispositifs.  

etat des lieux de la vulgarisation et du conseil agricole au 
Mali

L’état des lieux se focalise sur les principaux dispositifs des zones cotonnières 
(CMDT, OHVN, PASAOP, PASE, SNV, CNOP1), et irriguées (PCPS, ON, GIPD2) 
(Tableau en annexe).

La vulgarisation agricole

Les dispositifs d’appui à la production agricole de la CMDT et de l’OHVN  
s’appliquent (MRSC, 2002) à travers une structure hiérarchisée de la direction 
jusqu’aux agents de terrain. Chaque agent de base est en charge d’animer une  
dizaine de villages, soit 350 à 400 exploitations. Des relais villageois effectuent  
certaines tâches et contribuent à la diffusion des messages techniques. 

Les services de l’état mettent en œuvre des programmes de vulgarisation agricole 
avec l’appui de partenaires techniques et financiers, et de la recherche sur les mé-
thodes et outils.

Le projet d’appui aux services agricoles et aux organisations paysannes (PASAOP), 
terminé en 2009 et financé par la Banque Mondiale, est intervenu dans les régions 
de Ségou, Mopti, Sikasso et Koulikoro avec l’appui des directions régionales d’agri-
culture (DRA) pour réaliser les diagnostics des besoins des agriculteurs. Les forma-
tions et les tests de vulgarisation de techniques ont été effectués par des prestataires 
(ONG, bureau d’études) car les vulgarisateurs des DRA n’étaient pas assez nom-
breux (Traoré and Wennink, 2008). 

1  CMDT. Compagnie Malienne de Développement des Textiles, PASAOP. Programme d’Appui aux 
Services Agricoles et aux Organisations Paysannes, PASE. Programme d’Amélioration des Systèmes 
d’exploitation en zone cotonnière, CNOP. Coordination Nationale des Organisations Paysannes, OHVN. 
Office de la Haute Vallée du Niger.

2  PCPCS. Projet Centre de Prestation de Service, ON. Office du Niger, GIPD. Gestion Intégrée de la 
Production et des Déprédateurs.
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Le Service Conseil Rural (SCR) de l’ON a mis en œuvre l’approche du Programme 
National de Vulgarisation Agricole (PNVA) : diagnostic, hiérarchisation des 
contraintes et démonstrations de thèmes techniques chez des paysans de contact. 
Les principales sources d’alimentation en innovations techniques ont été l’Institut 
d’Economie Rurale (IER) et l’Unité de Recherche Développement Observatoire du 
Changement (URDOC) qui a joué un rôle d’interface entre la recherche et la vulga-
risation en zone ON. La démarche est assurée par une trentaine d’agents vulgarisa-
teurs (technicien supérieur, monitrices d’agriculture) à raison de 7 à 8 villages, soit 
700 à 1000 exploitations agricoles par agent. Jusqu’à un passé récent, le financement 
était assuré par l’état à travers l’ON et les Pays-Bas. 

Le conseil agricole

Le centre IER de Sikasso a initié des activités de conseil avec la CMDT dans les 
années 80 (Kleene, 1982 ; Kébé et al., 1999). Dans les années 90, la CMDT a mis 
en place le conseil de gestion (CDG), approche participative comprenant plusieurs 
phases (CMDT, 2006) : i) diagnostic d’exploitation ; ii) catégorisation des exploi-
tations par rapport au rendement en coton ; iii) répartition des exploitations en 5 
types sur la base de l’équipement (motorisé, équipement complet ou incomplet en 
traction animale, pas d’équipement) et du cheptel bovin (plusieurs paires de bœufs 
de trait, une paire, aucune paire) ; iv) traitement des thèmes par groupe d’exploi-
tations selon les types ; v) visite par le conseiller de chaque exploitant sur son lieu 
de travail (4 exploitations/jour) ; vi) remplissage par chaque paysan d’un cahier 
d’exploitation. Le CDG n’a jamais été généralisé en zone Mali Sud (CMDT, 2006), 
mais la CMDT continue à le mettre en œuvre avec les ZPA ; chaque ZPA suit de 
façon rapprochée 2 exploitations/groupement par an. Le ZPA assure : i) un conseil 
rapproché pour des exploitations ayant un rendement en coton faible ; après le 
diagnostic, le producteur se fixe des objectifs, un plan de campagne est élaboré, mis 
en œuvre, et évalué en fin de campagne agricole ; et ii) une « visite conseil » pour 
comprendre la situation et le fonctionnement de l’exploitation visitée lors d’un seul 
entretien de quelques heures. 

La CNOP expérimente depuis 2015 dans différentes régions du Mali auprès d’un 
nombre limité d’exploitations agricoles un conseil/diagnostic pour comprendre et 
conseiller l’exploitation agricole familiale. L’entretien est conduit avec les membres 
de l’exploitation par deux agents de la CNOP en 5 temps pendant une demi-jour-
née : i) la famille, ii) les moyens de production de l’exploitation, iii) la terre et son 
utilisation, eau, équipement, cheptel, installations et bâtiments, main d’œuvre, iv) 
l’analyse de la dernière campagne, iv) le calcul et la restitution des résultats du bilan, 
v) les discussions avec la famille. 

En zone ON, le CEF a été introduit à partir de 1997, afin de renforcer les capaci-
tés des producteurs pour analyser leur situation, enregistrer leurs activités et leurs 
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résultats (stocks de céréales, quantité d’intrants, marges et revenus) en vue d’amé-
liorer les performances de leur exploitation agricole (Koné, 2007). Le dispositif  est 
constitué de conseillers et animatrices des Centres de Prestation de Service (CPS), 
du SCR de l’ON et des services privés. Les séances de conseil se font en animation 
de groupes de producteurs ce qui permet de diminuer le temps de travail et le coût 
du conseil. La constitution des groupes de producteurs se fait selon des thématiques 
communes à partir de modules prédéfinis (riziculture, maraîchage, élevage…) (Cou-
libaly, 2011). La démarche repose en premier sur un diagnostic partagé de la struc-
ture, des pratiques et des performances de l’exploitation familiale. A partir de ce 
diagnostic et des référentiels technico-économiques disponibles, le conseiller et 
l’exploitant peuvent identifier des innovations technico-économiques et des chan-
gements dans la gestion de l’exploitation pour améliorer la situation de l’exploitant. 

En 2005 et 2006, le Projet d’Appui aux Systèmes d’Exploitation, phase 1 (PASE I), 
a testé un dispositif  de CEF piloté par la chambre d’agriculture régionale (CRA) de 
Sikasso et qui a touché 450 agriculteurs (Havard, 2006), et organisé un atelier sur 
le conseil en Afrique de l’Ouest et au Mali (Havard et al., 2006). Ces activités ont 
permis au PASE I de tester la faisabilité technique, financière et institutionnelle du 
CEF, et de dégager des enseignements pour poursuivre sa mise en place (Diallo et 
al., 2010). De 2007 à 2013, le Service Néerlandais des Volontaires (SNV) a appor-
té un appui au dispositif  CEF dans les régions de Sikasso, Koutiala et Fana qui a 
touché environ 1100 exploitations familiales agricoles (EFA) (SNV, 2012). Dans 
ces EFA, le CEF a permis d’améliorer les rendements (utilisation de la fumure 
organique, application des doses d’engrais recommandées, respect des périodes de 
semis), de mieux gérer le disponible en céréales pour la sécurité alimentaire de la 
famille, d’améliorer les revenus, et de renforcer la cohésion sociale au sein de la 
famille (SNV, 2012). L’appui au dispositif  CEF s’est poursuivi dans la phase 2 du 
PASE (PASE II) de 2014 à 2017. Le dispositif  CEF, piloté par l’APCAM, est mis en 
œuvre par la CMDT, la confédération des sociétés coopératives de producteurs de 
coton (C-SCPC), et des groupements d’intérêt économique (GIE) prestataires ; il a 
touché près de 6000 producteurs (Douaré et Keita, 2017) .

l’aPProche gestion intégrée de la Production et des 
déPrédateurs Par les chaMPs écoles

L’approche gestion intégrée de la production et des déprédateurs (GIPD) est mise 
en œuvre depuis plus de 15 ans dans les régions de Koulikoro, Sikasso, Mopti et 
Ségou sur le riz, le coton, les cultures maraîchères sous la tutelle du Ministère de 
l’Agriculture avec l’appui technique et financier de la FAO et des Pays-Bas. L’ap-
proche repose sur la rationnalisation de l’utilisation des pesticides et des engrais, et 
la recherche d’alternatives aux intrants chimiques au-travers des « champs écoles 
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paysans (CEP) ». Un CEP démarre avec une vingtaine de producteurs qui se re-
groupent pour travailler sur la gestion des intrants sur une culture retenue en fonc-
tion du bassin de production. Chaque semaine, pendant le cycle cultural, le fa-
cilitateur du CEP réalise au champ une journée de formation avec le groupe de 
producteurs pour des travaux et des observations sur les parcelles. Le CEP n’intègre 
pas l’ensemble des problèmes de l’exploitation agricole. Il offre aux agriculteurs 
l’opportunité d’apprendre en pratiquant, en étant impliqués dans le diagnostic, puis 
l’expérimentation des techniques recommandées comparées à celles des agricul-
teurs, les discussions et la prise de décision (Gallagher, 2003). 

DISCUSSION

Différents acteurs mettent en œuvre et financent des dispositifs de conseil et de vul-
garisation agricoles : bailleurs de fonds, agences gouvernementales, projets, ONG, 
OP, privés, etc. (Faure et al., 2015). Cette diversité des dispositifs présente des avan-
tages car l’offre de conseil est plus variée, mais aussi des inconvénients, car certains 
dispositifs sont éphémères, d’autres n’honorent pas leurs engagements. Au Mali, les 
dispositifs de vulgarisation de la CMDT, de l’OHVN et de l’ON ont eu un impact 
indéniable sur le développement des cultures de coton et de riz, et ont touché un 
très grand nombre d’agriculteurs, mais leurs approches de diffusion de messages 
techniques ont atteint leurs limites : les besoins des agriculteurs ne portent pas que 
sur les aspects techniques, mais aussi sur les aspects économiques et de gestion de 
leur exploitation. C’est pourquoi, ces dispositifs, et de nouveaux opérateurs (ONG, 
privés) mettent en œuvre des approches plus participatives, impliquant davantage 
les producteurs et leurs organisations, et cherchant à mieux prendre en compte 
leurs attentes. L’atelier sur le conseil de Sikasso en 2006 (Havard et al., 2006), illustre 
la diversité des attentes exprimées par les producteurs qui portent sur : l’accès au 
crédit pour financer les semences et intrants, les informations (prix sur les marchés, 
foncier et textes législatifs) et leur participation aux différentes étapes du conseil 
pour répondre à leurs attentes variées : technique, économique, commerciale, juri-
dique, gestion de l’exploitation agricole, montage et fonctionnement des OP. 

Quels que soient les dispositifs de vulgarisation et de conseil agricoles, les questions 
de leur maintien, de leur extension, de leur financement et de leur évaluation restent 
posées à la fin des projets (Faure et al., 2004).

Beaucoup d’OP et d’ONG, encore faibles sur les plans technique et organisation-
nel, ont des difficultés pour assurer les formations des agriculteurs (Braun et al., 
2006), et le pilotage des dispositifs de conseil (Heemskerk, and al., 2008). Au Mali, le 
taux élevé d’analphabétisme des agriculteurs limite la sélection des agriculteurs-fa-
cilitateurs, des animateurs-paysans, et des responsables d’OP (Havard et al., 2006). 

Traditionnellement, la vulgarisation était réalisée par des agents techniques d’agri-
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culture et d’élevage qui diffusaient des messages techniques aux agriculteurs et 
éleveurs, réalisaient des expérimentations et des formations. Tandis que pour le 
conseil, les tâches, les profils et les qualités des conseillers sont plus diversifiés, 
comme le montre les études réalisées en AOC (Djamen et al., 2003), et le Forum 
Mondial pour le conseil rural (GFRAS) soulignant l’importance de renforcer les 
capacités des conseillers afin de mieux servir les producteurs ruraux (Rasheed Su-
laiman and Davis, 2012). Au Mali, les participants à l’atelier de Sikasso en 2006 
(Havard et al., 2006) ont identifié plusieurs profils de conseillers : i) cadres moyen et 
supérieur en agronomie, élevage, protection des végétaux, pêche, pisciculture, santé, 
économie, finance, gestion, juridique, etc. pour un conseil technico-économique; ii) 
ingénieur pour la conception, l’analyse et la formation, et iii) techniciens et agents 
techniques pour le conseil technique, iv) paysan ayant le niveau requis, pour être 
animateur-paysan. Ils ont souligné les principales qualités d’un conseiller : être al-
phabétisé, jeune, courageux, patient, disponible, sociable, compréhensif, aimer son 
travail, savoir écouter et communiquer, accepter de vivre au village, aimer le paysan 
et comprendre la langue locale. 

Les agriculteurs et leurs organisations ne contribuent pas ou faiblement au finance-
ment du conseil, dont le coût annuel (salaire conseiller, frais de déplacement et de 
formation des agriculteurs, etc.) par exploitation est élevé (60 000 à 120 000 Fcfa) 
comparé aux revenus moyens des exploitations agricoles des zones concernées 
(Faure et al., 2004). Il en résulte que ceux qui financent les dispositifs décident du 
contenu et de la méthode, donc orientent le choix des outils appropriés. Ce lien fort 
entre la gouvernance, les méthodes et les outils nécessite que la démarche soit suffi-
samment souple pour s’adapter aux situations rencontrées. La pérennisation des dis-
positifs ne peut s’envisager qu’avec des co-financements (Etat, filières (taxes), OP, 
agriculteurs, etc.) et la réduction du coût du conseil par la simplification des outils 
et en développant la fonction d’animateur-paysan pour démultiplier l’intervention 
du conseiller. Différentes options sont envisageables pour favoriser la pérennisation 
des dispositifs de conseil agricole. Mettre en œuvre un conseil subventionné pour 
le plus grand nombre ; l’accent étant mis sur l’alphabétisation et la formation des 
paysans par la pratique (démarches de groupes, CEP, expérimentation paysanne). 
Privilégier l’ancrage du conseil agricole, type CEF, au sein de filières organisées 
où les coûts sont partagés. Développer un conseil spécifique pour des élites pay-
sannes et des entreprises ayant les moyens de le financer. Avec la décentralisation, 
les communautés rurales ont accès à des fonds publics qui pourraient contribuer 
au financement du conseil agricole ; l’expérience du PASAOP sur l’implication des 
collectivités territoriales dans le conseil est à valoriser. Ces différentes options se 
traduisent par des besoins de conseillers aux profils variés (généralistes, spécialisés, 
animateurs de groupe) et ayant des formations d’ingénieur, de technicien supérieur 
et d’agent technique, mais aussi des animateur-paysans.  



LES ZONES COTONNIERES AFRICAINES  Dynamiques et durabilité

94

Mais quelles que soient les options envisagées, l’engagement financier de l’Etat, des 
organismes de développement ou des filières est nécessaire, mais il ne sera effectif  
que si le conseil agricole s’adresse à un grand nombre et à une diversité d’agricul-
teurs. Toutefois, il est illusoire de vouloir toucher 20% ou 30% des agriculteurs, 
taux rarement atteints par les systèmes de vulgarisation technique de masse. En 
toucher 10% permet déjà de « constituer une masse critique suffisante pour asseoir 
le processus et rendre irréversible son appropriation [du CEF] par les bénéficiaires 
» (Violas et Gouthon, 2007).

Le suivi-évaluation des dispositifs de conseil vise d’abord à suivre le programme 
de travail en évaluant le nombre de formations effectuées, le taux de présence des 
agriculteurs aux séances de formation, etc. Dans le cas du CEF, une évaluation plus 
globale et qualitative menée par les agents des dispositifs de conseil montre que les 
agriculteurs font évoluer leurs pratiques (changement d’assolement), améliorent la 
gestion de leur revenu (réduction des dépenses) et acquièrent des « façons de gé-
rer » différentes. Mais les financeurs du CEF sont plus demandeurs d’évaluations 
quantitatives qui posent des problèmes méthodologiques, objets de travaux menés 
avec l’appui de l’agence française de développement (AFD) au Bénin (De Halley 
des Fontaines et al., 2007). En effet, l’impact du conseil sur les performances de 
l’exploitation peut être masqué par des contraintes économiques ou climatiques 
fortes. Etant mieux informée, une exploitation en conseil peut mieux valoriser des 
opportunités s’offrant à elle, mais comment montrer que c’est lié au conseil ? La 
comparaison des performances des exploitations en conseil avec celles ayant des ca-
ractéristiques similaires mais pas en conseil est envisageable mais implique de bien 
concevoir les échantillons et coûte cher.

CONCLUSION

Les promoteurs du conseil agricole ne peuvent pas faire l’impasse d’une réflexion 
sur l’ancrage institutionnel des dispositifs qu’ils promeuvent, et sur leur appropria-
tion par les acteurs, enjeu très important pour leur pérennisation.

Chaque situation étant particulière, maintenir des dispositifs variés correspondant à 
la diversité des situations rencontrées et des attentes des agriculteurs est important. 
Mais, les coûts du conseil étant élevés comparés aux revenus de la majorité des 
agriculteurs, les co-financements (Etat, bailleurs, agriculteurs) des dispositifs sont 
nécessaires. Cette diversité des dispositifs demande de coordonner leurs activités et 
favoriser leur collaboration au niveau national par un groupe ou un comité compo-
sé des représentants des différents acteurs.

Le conseil agricole n’est plus seulement l’affaire de l’Etat. Les agriculteurs, les OP, 
les Chambres d’agriculture ont un rôle à jouer dans la conception, la mise en œuvre, 
le financement et le suivi-évaluation du conseil. 
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Le développement de nouveaux dispositifs de conseil renouvelle les besoins de 
recherche d’accompagnement : i) alimenter le conseil en thèmes répondant aux 
attentes des agriculteurs, ii) actualiser les diagnostics et élaborer des références sur 
les exploitations agricoles et leur diversité (typologies), iii) analyser les processus de 
capitalisation des connaissances (savoirs) entre les générations d’agriculteurs, et les 
réseaux de diffusion de l’information, iv) faire évoluer les démarches de conseil en 
réponse aux évolutions de contexte, et v) participer à l’évaluation des impacts du 
conseil agricole.
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